
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille  vingt quatre,  le  vingt quatre juin à 18 heures 00 par  suite de la  convocation de
Monsieur le Maire en date du 18 juin 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et
de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 23

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry
GOUMENT,  Jean-Luc  HEBERT,  Aliki  PERENDOUKOU,  Virginie  VANDAELE,  Laurent  GILLE,  Virginie
LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 9

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Gilles BELLIERE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Édith LEROUX donne pouvoir à Virginie VANDAELE
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Patrick DENISE
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Yannick LE COQ
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 24 juin 2024

M_DL240624_117

CULTURE - BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE CONDORCET - CONVENTION DE COOPÉRATION NUMÉRIQUE
POUR  L’INTÉGRATION  ET  LA  DIFFUSION  DE  DOCUMENTS  NUMÉRIQUES  DANS  GALLICA  -
AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION

M. Nicolas SAJOUS, Adjoint au Maire – Afin de valoriser ses collections en ligne, la bibliothèque
municipale Condorcet souhaite coopérer avec la Bibliothèque nationale de France dans le cadre d’un
partenariat numérique. Dans ce but, une convention de coopération numérique pour l’intégration et
la diffusion de documents numériques dans Gallica doit être signée entre la ville de Montivilliers et la
Bibliothèque  nationale  de  France.  L'objectif  de  ce  partenariat  est  de  rendre  les  documents
numériques de la bibliothèque Condorcet plus accessibles, en les intégrant à Gallica.

Ce conventionnement entre la ville de Montivilliers et la Bibliothèque nationale de France permettrait
de diffuser les fichiers numériques existants :
• Le bourgaige de Monstiervillier, appartenant à venerables et honnestes dames mesdames les
religieuses, abbesse et convent de Nostre-Dame de Monstiervillier, tenu de leur noblesse, dont ilz ont
court et usaige, declairée de nouveaulx bouts et costez, en l'an de grace mil quatre cens vint-six, par
Guillaume Manelin, lors receveurs de mesdictes dames,  M 41, 1426
• Le Journal de Montivilliers et de ses environs, journal diffusé de 1901 à 1942
• Le Nouvelliste de Montivilliers et du pays de Caux, journal numérisé de l’année 1894 à l’année
1918
• Les plans du percement de la Rue Royale (actuelle rue Gambetta), dessinés en 1812
• Le plan de la ville de Montivilliers avec le projet de nouvelle traverse de la route Havre à
Dieppe, 1792
• Les plans cadastraux de la commune de Montivilliers par Monsieur Vigreux géomètre, 1826

Cette convention vaut également pour l’intégration des futures numérisations des documents du
fonds patrimonial de la bibliothèque et prend effet pour une durée de trente-six mois à la signature
de la dernière des parties. Les documents sont diffusés en ligne sur Gallica sans limitation de durée.

Ce partenariat est gratuit, il permet entre autres la mise à disposition par la Bibliothèque nationale de
France des personnels ayant l’expertise pour accompagner la bibliothèque municipale dans son projet
d’intégration  numérique,  un  accès  à  l’espace  de  coopération  et  la  formation  nécessaire  à  son
utilisation pour le personnel de la bibliothèque municipale chargé du projet.

De son côté, la ville de Montivilliers doit s’engager à :
• Donner l’autorisation à l’agence Normandie Livre et Lecture de procéder à l’intégration du

corpus  de  presse  (Le  journal  de  Montivilliers  et  de  ses  environs et  Le  Nouvelliste  de
Montivilliers) et fournir à celle-ci l’ensemble des fichiers numériques, règles d’appariement et
notices correspondantes issues du catalogue de la bibliothèque Condorcet. 

• Procéder au contrôle qualitatif des fichiers mis en ligne sur Gallica ou tout autre site de la
BNF et enrichir régulièrement Gallica de nouvelles ressources. 

• S'engager à faire mention de sa coopération avec la Bibliothèque nationale de France dans le
cadre d'opérations de diffusion, de valorisation ou de promotion se rapportant au projet.
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• Garantir que les fichiers numériques issus des collections de la bibliothèque municipale ne
contiennent  que  des  œuvres  dans  le  domaine  public  ou  des  œuvres  dont  les  droits  de
diffusion libre et gratuite ont été préalablement négociés.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.2121-29 ;
VU le Code général de la propriété des personnes publiques, et notamment l’article L.2112-1, 10° ;
VU le Code du patrimoine, et notamment les articles R.311-1 et suivants ;
VU la charte de la conservation dans les bibliothèques de 2011, révisée en 2014 ;

CONSIDÉRANT
• Que les documents numérisés du fonds patrimonial de la bibliothèque Condorcet présentent

un intérêt public du point de vue du patrimoine historique ;
• Que la bibliothèque municipale de la Ville de Montivilliers a pour mission la conservation et la

valorisation de ses documents patrimoniaux ;
• Que la convention de coopération numérique pour l’intégration et la diffusion de documents

numériques dans Gallica permet à la bibliothèque de valoriser ses collections patrimoniales
en ligne

Sa commission n° 2 Vie culturelle et citoyenne réunie le 19 juin 2024 consultée,

VU le rapport  de Monsieur  Nicolas SAJOUS,  Adjoint  au Maire en charge de la  Vie culturelle,  du
Patrimoine, de la Vie citoyenne et de la Politique mémorielle  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de coopération numérique pour l’intégration
et la diffusion de documents numériques dans Gallica.

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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